DEUX MAISONS INDIVIDUELLES SITUEES SUR LA MARNE - À VENDRE

LA VILLE DE NOGENT MET EN VENTE DEUX MAISONS INDIVIDUELLES, DANS LE CADRE DE L’OPTIMISATION DE SON PATRIMOINE.


1- Maison individuelle libre de toute occupation, située sur l’Ile des Loups, numéro 41-46, sur la Commune de Nogent-sur-Marne

Située sur une parcelle de terrain arboré, cadastré section AK n°66, d’une surface de 784 m² est accessible sur les 2 rives de l’Ile uniquement par bateau. Proche de toutes commodités : écoles, commerces, collèges, lycées et transports (bus et gares RER A et E Nogent-le Perreux), cette maison sur 2 niveaux, élevée sur cave et parquet au sol est de type F4/F5.

D’une superficie de 110,05 m² loi Boutin (surface totale au sol : 126,62 m²), elle comprend :

Rez de chaussée
· Une entrée de 6,94 m²,
· Toilettes séparées de 1,47 m²,
· Cuisine de 10,13 m²,
· Un séjour de 19,59 m²,
· Dressing de 7,64 m²,

1er étage 
· Pallier de 7,00 m²,
· Chambre 1 de 19,92 m²,
· Chambre 2 de 9,86 m²,
· Salle de bains de 6,87 m²

2ème étage 
· Dégagement 2,55 m²,
· Comble aménagé en chambres de 18,08 m²

· Une cave

Prix de mise en vente : 390 000 €.

Travaux de rénovation à prévoir 
Rapports de diagnostics immobiliers à disposition 










2 Maison individuelle libre de toute occupation, située sur l’Ile des Loups, numéro 15-16, sur la Commune de Le Perreux-sur-Marne


Située sur une parcelle de terrain, cadastré section AZ n°1, d’une surface de 1719 m² est accessible sur les 2 rives de l’Ile uniquement par bateau. Proche de toutes commodités : écoles, commerces, collèges, lycées et transports (bus et gares RER A et E Nogent-le Perreux), cette maison sur 1 niveau, élevée sur sous-sol et parquet au sol est de type F5.

D’une superficie habitable totale de 103,03 m² (loi Boutin), elle est composée d’un :

Rez de chaussée
· Une entrée de 7,08 m²,
· Salle de bains de 10,64 m²,
· Cuisine de 10,70 m²,
· Un séjour de 24,34 m²,

1er étage 
· Pallier de 3,67 m²,
· Chambre 1 de 11,10 m²,
· Chambre 2 de 10,85 m²,
· Chambre 3 de 13,58 m²,
· Chambre 4 de 11,07 m²,

· Sous-sol de 50,73 m²

Prix de mise en vente : 530 000 €.




Travaux de rénovation à prévoir 
Rapports de diagnostics immobiliers à disposition 





Ces deux biens sont compris dans le périmètre d’une Association syndicale de propriétaires constituée le 14 octobre 1954, et dénommée « Association syndicale des Propriétaires de l’Ile des Loups.
« Tout propriétaire de terrain ou de maison d’habitation fait obligatoirement partie de l’association (ASPIL). Chaque propriétaire a droit à une voix, quels que soient l’étendue et le nombre de ses propriétés ». 

« Chaque propriétaire est tenu d’engager son successeur en cas de mutation d’immeuble. Il demeure responsable au cas où cet engagement ne serait pas exigé » (article 7 des statuts) ».

« L’Association (ASPIL) a pour but de procéder à l’entretien de l’île et à tous les travaux d’assainissement ainsi qu’à toutes les améliorations d’intérêt collectif » (article 2 des statuts) ».

A ce jour l’association (ASPIL) est en charge particulièrement de :

1. La gestion de l’adduction d’eau potable dans l’ensemble des propriétés de l’île de Loups, et la répartition des coûts de consommation et d’entretien entre les propriétaires.

1. La coordination entre les iliens pour la mise en œuvre de l’assainissement des eaux usées, conduite par l’établissement Public Paris Est Marne et Bois (entre 2023 et 2025)

1. La contestation par l’ensemble des membres de l’Assemblée Générale 2023 de l’injonction faites par Voies Navigables de France (VNF) en janvier 2023 à l’ensemble des propriétaires de l’Ile des Loups de signer des Conventions d’occupation temporaires, précaires, et révocables, associées à des redevances, pour le stationnement des barques, pontons et bacs traversiers sur la Marne.

1.  Le déploiement de la fibre optique dans le secteur Nogent. (Ce déploiement ayant été réalisé en 2022 sur le secteur Le Perreux).






A l’issue des visites, pour se porter candidat à l’acquisition de l’une de ces maisons, téléchargez le dossier de candidature comprenant le règlement des conditions de vente et le formulaire d’offre d’achat sur le site de la Commune à l’adresse suivante : 
ville-nogentsurmarne.fr (rubrique « toute l’actualité ») ou appelez le service juridique de la Commune au 01.43.24. 62.39 qui vous le transmettra par courriel ou par courrier.


Le formulaire intitulé « offre d’achat » complété, ainsi que l’ensemble des pièces justificatives, devront être remis à la Commune au plus tard le lundi 11 septembre 2023 à 17h :

· Soit contre récépissé, et aux heures d’ouverture sous enveloppe fermée à l’accueil de l’Hôtel de Ville, Place Roland Nungesser,
· Soit par courrier recommandé avec accusé de réception, à l’adresse suivante : Commune de Nogent-sur-Marne, Hôtel de Ville-Service juridique, Place Roland Nungesser - 94130 Nogent-sur-Marne.

· Chaque dépôt sera consigné sur le registre prévu à cet effet, dans l’ordre d’arrivée.


Renseignements concernant les conditions de vente auprès du service juridique                             ( Madame Marie-Line COUCHY) au 01 43 24 62 39.
